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LES ÉVÉNEMENTS SIGNIFICATIFS SYSTÈME (ESS)

RTE ET L’ENSEMBLE DES ACTEURS DU SYSTÈME 
ÉLECTRIQUE ONT MIS EN ŒUVRE DES SOLUTIONS 
ADAPTÉES POUR MAÎTRISER AU MIEUX LES 
IMPACTS DE LA CRISE SUR LA CONTINUITÉ ET LA 
SÛRETÉ D’ALIMENTATION ET ABORDER DANS LES 
MEILLEURES CONDITIONS L’HIVER 2020/2021, 
DANS UN CONTEXTE DE FORTE INCERTITUDE 
TANT SUR LA CONSOMMATION QUE SUR LA PRO-
DUCTION DISPONIBLE.

LA CRISE SANITAIRE A ACCENTUÉ DES TEN-
DANCES DE FOND, MISES EN ÉVIDENCE DEPUIS 
QUELQUES ANNÉES, ET QUI PEUVENT FAIRE COU-
RIR À TERME UN RISQUE SUR LA SÛRETÉ DU SYS-
TÈME ÉLECTRIQUE : LA PARTICIPATION MOINDRE 
AU MIX ÉNERGÉTIQUE DES MOYENS DE PRODUC-
TION PILOTABLES ET L’AMPLIFICATION DES CREUX 
ET DE LA BAISSE DE LA CONSOMMATION.

On souligne plus spécifiquement en 2020 :

 • une nouvelle hausse du nombre d’Evènements 
Significatifs Système (ESS). Cette tendance trouve 
son origine dans un système électrique de plus en 
plus ajusté, avec un parc de production qui apporte 
aujourd’hui moins d’opportunités en termes de flexi-
bilité et de services système et une augmentation 
de la variabilité des flux, accompagnant la transfor-
mation du mix énergétique. La crise sanitaire, en 
amoindrissant la disponibilité du parc de produc-
tion, a fortement contribué à cette hausse ;

 • la baisse continue depuis 2015 des marges de 
sûreté sur l’équilibre offre-demande. Au-delà du 
contexte particulier de l’année 2020, cette situation, 
cohérente avec l’analyse du Bilan Prévisionnel de 
RTE, rappelle l’importance de la disponibilité et du 
maintien de la performance du parc de production 
pilotable, en attendant que les nouvelles technolo-
gies de production EnR apportent des services sys-
tème équivalents ;

 • un nombre de dépassements des plafonds de 
tensions hautes qui a encore augmenté, amplifié 
cette année par la crise sanitaire, qui a affecté signi-
ficativement la consommation d’électricité. Au plus 
fort de la crise, les mesures de confinement ont pu 
entraîner un impact sur la consommation d’électricité 
supérieur à 15%, toutes choses étant égales par ail-
leurs (consommation à conditions météorologiques 
équivalentes). La consommation a donc diminué du 
fait d’une baisse de l’activité économique, mais aussi 
de températures clémentes en hiver et au printemps ; 

Face à ces risques, RTE réalise, avec les parties pre-
nantes en France (CURTE, DGEC, CRE, gestionnaires 
de réseaux de distribution) ou au niveau européen 
dans le cadre de l’ENTSO-E, de nombreuses actions 
pour garantir un haut niveau de sûreté :

 • l’accompagnement du développement des flexi-
bilités et modulations de la production à partir des 
énergies renouvelables, pour contribuer à la gestion 
de l’équilibre offre-demande et à l’exploitation du 
réseau en sûreté (gestion des flux, services système).

Les mécanismes de marché et le cadre contractuel 
de l’accès au réseau contractuels doivent continuer 
à accompagner ce développement pour permettre 
de capter ces gisements de flexibilité et les offres 
de services des différents acteurs, en coordination 
avec les gestionnaires de réseaux de distribution.

Une partie des problématiques de tensions hautes 
peut être améliorée en changeant la valeur de 
consigne (tangente phi) sur des moyens de produc-
tion HTA, en particulier éolien. Ces modifications, 
ponctuelles dans l’année, restent sous exploitée à ce 
stade ;

 • la poursuite des actions pour garantir un niveau 
de marges satisfaisant vis-à-vis de l’équilibre 
offre-demande et améliorer durablement la qualité 
de la fréquence (activation de nouveaux produits 
flexibles dans le cadre d’appels d’offres portés par 
RTE, certification de nouvelles capacités de réserves 
comme les moyens de stockage ou les agrégats dif-
fus, mise en œuvre des plateformes d’échanges 
européens,…) ;

 • une coopération accrue entre les gestionnaires 
de réseau de transport et les centres de coordina-
tion en Europe, en s’appuyant sur la mise en œuvre 
des services prévus par les codes de réseaux 
européens ;

 • l’accroissement des capacités de transit aux 
frontières ;

 • l’amplification du programme d’installation de 
moyens de compensation de la tension et le lance-
ment d’actions pour développer la contribution de la 
production distribuée à la maîtrise des tensions.

1.1 LES RÉSULTATS ET UNE ANALYSE DES INDICATEURS CLÉS DE L’ANNÉE 
2020 TÉMOIGNENT D’UN NIVEAU SATISFAISANT DE L’EXPLOITATION 
EN SÛRETÉ, MALGRÉ LA CRISE SANITAIRE COVID-19
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Face à la COVID-19 et en tant qu’opérateur d’in-
frastructure vitale, RTE a mis en œuvre son plan de 
continuité d’activité (PCA), conçu pour répondre 
aux pandémies grippales. Une cellule nationale, 
volontairement distincte du circuit habituel de ges-
tion de crise ORTEC, a piloté la bonne mise en place 
du PCA. Le PCA s’est adapté en continu à l’évolution 
de l’épidémie pour protéger la santé des salariés de 
RTE et de ses prestataires, tout en assurant la conti-
nuité de nos missions de service public. En plus des 
mesures standard s’appliquant à l’ensemble des sala-
riés (recours au télétravail, gestes barrières, priorisa-
tion des chantiers, évolution des modes opératoires), 
des mesures complémentaires ont été prises pour 
les salariés exerçant une activité d’importance 
vitale : séparation physique des salariés du dis-
patching, constitution de viviers de salariés en 
mesure d’assurer les missions vitales, partage des 
bonnes pratiques au sein d’ENTSO-E. Une étape du 
PCA conduisant au confinement sur site des salariés 
nécessaires à l’exploitation du réseau a été préparée, 
mais il n’a pas été nécessaire de l’activer.

La pandémie a également eu un impact sur l’équi-
libre offre-demande. Le caractère inédit des mesures 
prises pour freiner la propagation virale (confine-
ment, restrictions impactant l’économie,…) a entrainé 
une baisse significative de la consommation, ainsi 
que des difficultés à prévoir les évolutions de celle-ci 
(25 écarts significatifs de prévision en 2020 contre 
moins de 10 en moyenne les quatre années 
précédentes). 

En effet, au plus fort de la crise sanitaire (deuxième 
et troisième semaines de confinement), les mesures 
de confinement ont pu entraîner un impact sur la 
consommation d’électricité supérieur à 15%, toutes 
choses étant égales par ailleurs (consommation à 
conditions météorologiques équivalentes). 

Cet impact s’est réduit les semaines suivantes, du fait 
d’une reprise partielle de l’activité économique, 
notamment dans le secteur industriel. À fin avril, l’im-
pact estimé sur la consommation d’électricité natio-
nale n’était plus que de l’ordre de 10%. L’amplification 
des creux de consommation (creux historique le 
dimanche 10 mai à 6h30, à hauteur de 29 GW) a 
également affecté de façon importante la maîtrise 
des tensions hautes. 

Enfin, l’année 2020 a été marquée par de nom-
breuses prolongations et des décalages des opéra-
tions de maintenance sur les réacteurs nucléaires 
français, conséquence directe de la crise sanitaire. 
Ceci a conduit à une indisponibilité de 34 TWh de 
plus par rapport à 2019 (3,9 GW en moyenne sur 
l’année).

Des décisions d’arrêts de réacteurs nucléaires hors 
maintenance ont par ailleurs été prises, sur le prin-
temps et l’été 2020, afin de réaliser des économies 
de combustible de manière à préserver le potentiel 
de production pour les périodes de pointes de 
consommation.

1.2 L’IMPACT DE LA CRISE SANITAIRE SUR LA SÛRETÉ
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Lors de la survenue d’un ESS A ou B, la sûreté du 
système électrique n’est toutefois pas remise en 
cause de façon significative et reste maitrisée (grille 
ESS allant de A à F par ordre croissant de gravité pour 
la sûreté).

Cette tendance continue depuis 2017 trouve son ori-
gine dans un système électrique de plus en plus 
ajusté, accompagnant la transformation du mix 
énergétique, accentuée cette année par le contexte 
de crise sanitaire, avec : 

 — un parc de production qui apporte moins d’op-
portunités en termes de flexibilités et de services 

système que par le passé (part croissante des EnR 
ne participant pas encore aux flexibilités et services 
système et baisse du nombre et de la proportion de 
tranches nucléaires y participant, du fait de la situa-
tion sanitaire). Ainsi, le nombre d’ESS relatifs à la 
disponibilité nécessaire et à la flexibilité des 
moyens de production est passé de 7 en 2015 à 42 
en 2019 et 98 en 2020 ;

 — la variabilité des flux en direction et en intensité. 
Le nombre d’ESS concernant le dépassement tem-
poraire des flux admissibles sur les ouvrages de RTE 
est quant à lui passé de 0 en 2015 à 36 en 2020 (40 
en 2019).

Avec 192 évènements classés A et 5 classés B, l’année 
2020 marque encore une fois une hausse du nombre 

d’Evènements Significatifs Système (ESS).

Évolution des ESS de gravité > A
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Les événements significatifs système – La grille ESS

RTE mesure chaque année la sûreté d’exploitation 
du système par la capitalisation des Evénements 
Significatifs Système (ESS) classés selon une échelle 
de gravité allant de 0 et A à F. Ces événements 
reflètent la survenue d’incidents dont les origines 
peuvent être multiples. La classification de RTE, plus 
différenciée, est compatible avec l’échelle de gravité 
ICS (Incident Classification Scale) à quatre niveaux 
d’ENTSO-E. Le suivi des ESS sur plusieurs années 
permet de détecter les signaux faibles et de mesu-
rer dans la durée, l’efficacité de l’ensemble des 
actions entreprises pour améliorer la sûreté 
d’exploitation.

Les événements classés de A à F sont considérés 
comme ayant un impact avéré sur la sûreté : gra-
duellement de A (incident localisé, unitaire et maî-
trisé) à F (incident généralisé). Les événements 
classés au niveau 0 sont considérés comme sans 
impact direct avéré sur la sûreté (signaux faibles) et 
font l’objet d’analyses de tendance.

La grille de classement des ESS comporte 5 
rubriques : Exploitation, Réseau, Moyens de 
conduite, Production, Distribution.
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On retiendra plus spécifiquement pour 2020 :

 — une baisse significative du nombre d’ESS B (plus 
critiques en termes de sûreté que les ESS A), passant 
de 10 à 5 ;

 — une faible disponibilité du parc de production 
(en particulier nucléaire) tout au long de l’année :

• avec, en début d’année, une fragilisation de la 
sûreté liée à une moindre disponibilité du parc 
dans l’ouest de la France, amplifiée par des 
baisses de production dans le cadre de mouve-
ments sociaux ;

• puis, à partir du printemps, une disponibilité 
moindre de la production nucléaire, en raison 
de la prolongation des opérations de mainte-

nance due à la crise sanitaire, des économies de 
combustible en préparation de l’hiver et de 
contraintes environnementales au cœur de l’été.
On notera également cette année l’arrêt de la 
centrale nucléaire de Fessenheim.

Ce contexte a entrainé une recrudescence de situa-
tions tendues sur l’équilibre offre-demande et une 
hausse du nombre de dégradations à la baisse du 
plan de tension, engendrant au total 66 ESS ;

 • des démarrages ponctuels et maîtrisés de pro-
tections de surcharge sur le réseau intérieur et plus 
uniquement aux frontières, en partie liés aux varia-
tions rapides et profondes des flux, lors des modifi-
cations des programmes d’échanges aux frontières 
et du plan de production. 

Les surcharges en cascade

• En cas de dépassements sur une ou des liai-
sons consécutifs à des incidents multiples ou 
hors dimensionnement :  
 
 –  l iaisons mise hors tension auto- 
matiquement  
 – report du transit sur les autres liaisons 
 – risques de nouvelles surcharges… (cascade 
de surcharges)  
 
• La mise en œuvre par RTE à chaque instant 
d’une doctrine de maîtrise des risques en tran-
sits assure qu’une telle cascade ne peut se pro-
duire suite à un aléa simple. 

L’écroulement de tension

• En cas d’avaries multiples, en particulier sur la 
production ou les moyens de réglage de la ten-
sion, celle-ci peut chuter et la chute peut se 
propager.   
 
• La mise en œuvre par RTE à chaque instant 
d’une doctrine de maitrise des risques en ten-
sion assure qu’un tel écroulement ne peut se 
produire suite à un aléa simple  
 
• RTE a par ailleurs équipé le réseau d’automa-
tismes permettant par des actions de délestage 
ciblées d’enrayer une éventuelle chute de ten-
sion dans le cas d’un plan de production et de 
consommation défavorable, en cas d’aléa sur 
plusieurs groupes de production. 

  
L’énergie électrique ne se stocke pas aujourd’hui à 
grande échelle et les capacités de transport des 
ouvrages électriques ne sont pas infinies. 

Garantir la sûreté, c’est assurer 24h/24 l’équilibre 
entre la production et la consommation d’électri-
cité, ainsi que l’acheminement des flux d’électricité 
des centres de production vers les centres de 
consommation. Cela revient à maîtriser les évolu-
tions et les réactions du système électrique face 
aux différents aléas (courts-circuits, évolution 
imprévue de la consommation ou de la production, 

indisponibilités fortuites d’ouvrages de production 
ou de transport,…), en réduisant autant que pos-
sible le risque de coupure de l'alimentation élec-
trique généralisée à l'ensemble du pays ou à de 
vastes zones.

La genèse d’un incident de grande ampleur est 
toujours caractérisée par quatre grands phéno-
mènes qui, indépendamment de leurs causes ini-
tiales, se succèdent ou se conjuguent tout au long 
de l’incident.

Ces phénomènes sont :

La sûreté du fonctionnement du système électrique
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La variation importante de fréquence

• En cas d’aléas multiples sur la production, 
dépassant les marges de réglage de la fré-
quence, il peut exister un risque de chute ou de 
hausse globale de la fréquence. Dans des cas 
d’aléas de grande ampleur, cette chute peut 
mener au délestage.

• La mise en œuvre d’un volume de réserves 
primaire et secondaire permettant le contrôle 
puis le rétablissement de la fréquence en cas 
d’aléas sur le plus gros groupe couplé en 
Europe permet à RTE et aux GRT de l’Europe 
synchrone de prévenir une telle situation. 

• Dans le cas d’incidents hors dimensionne-
ment, le plan de défense (avec le délestage 
fréquence-métrique) permet d’enrayer une 
éventuelle chute de fréquence importante. 

La rupture de synchronisme

• En cas de court-circuit près d’un groupe de 
production, il existe un risque d’accélération du 
groupe concerné. 

• Les études de stabilités réalisées par RTE 
dans les différentes configurations d’exploita-
tion permettent de prévenir ces modifications 
localisées de fréquence. 

• En cas de rupture de synchronisme qui pour-
rait résulter d’incidents hors dimensionnement 
éventuellement couplés à des problèmes tech-
niques sur les groupes de production, RTE 
maintient en fonctionnement dans le cadre du 
plan de défense les protections de débouclage 
à rupture de synchronisme. Celles-ci permettent 
de limiter la propagation d’une éventuelle perte 
de synchronisme à d’autres parties du réseau. 

La sûreté du système se définit comme l’aptitude à :

 • Assurer le fonctionnement normal du système 
(plages normales en fréquence, tension, intensité, 
puissance de court-circuit) en situation nominale 
et en cas d’aléa, selon le respect des règles de la 
maitrise des risques.

 • Limiter le nombre d’incidents et éviter les grands 
incidents.

 • Limiter les conséquences des grands incidents 
lorsqu'ils se produisent.
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L’année 2020 comptabilise 160 situations où les marges disponibles ont été inférieures au volume requis, 
soit plus du double de la moyenne des trois dernières années. 

3.1 UNE GESTION TENDUE DE L’ÉQUILIBRE OFFRE-DEMANDE 
DANS LE CONTEXTE DE LA CRISE SANITAIRE COVID-19

La faible disponibilité du parc de production tout 
au long de l’année explique l’ampleur inédite de 
cette hausse.

Les déficits de marge ont principalement concerné 
les marges à la hausse (131 événements contre 50 
l’an passé), notamment en janvier dans un contexte 
de mouvements sociaux touchant la production, et 
durant l’été, dans un contexte de plus faible disponi-
bilité du parc de production nucléaire en raison de la 
prolongation des opérations de maintenance due à 
la crise sanitaire, des économies de combustible en 
préparation de l’hiver et de contraintes environne-
mentales au cœur de l’été. La hausse du nombre 
d’envois de modes dégradés sur les marges, du fait 
des déséquilibres plus fréquents des acteurs en J-1, 
peut s’expliquer par le fait qu’avec l’évolution des 
mécanismes de marché et la hausse du nombre de 
guichets d’échange, ils peuvent se rééquilibrer plus 
aisément au plus près du temps réel.

L’année 2020 aura également vu une forte augmen-
tation du nombre de situations où le volume de 
moyens d’ajustement de puissance à la baisse a été 
inférieur à l’attendu : 29 situations rencontrées, 
contre 13 en 2019 et 4 en 2018.

Ces déficits sont eux localisés principalement au 
printemps et s’expliquent par les consommations 
basses observées pendant la crise sanitaire et le 
manque croissant de moyens pilotables et flexibles 
(part croissante des EnR ne participant pas encore 
au mécanisme d’ajustement et, cette année, baisse 
du nombre et de la proportion de tranches 
nucléaires capables d’ajustements du fait de la crise 
sanitaire et de la stratégie de préparation de l’hiver 
du producteur).
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L’ÉQUILIBRE OFFRE-DEMANDE ET LA GESTION DE LA FRÉQUENCE 

Cet état est cohérent avec l’analyse du Bilan prévisionnel, qui dessine un système électrique équilibré et 
ajusté, présentant des marges plus faibles que par le passé.
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Avec 41 écarts de fréquence profonds et durables en 
2020, le réglage de la fréquence européenne pour-
suit son amélioration entamée en 2019. Les écarts à 
la baisse (à savoir lorsque la production est inférieure 
à la consommation et entraine la fréquence à la 
baisse) sont majoritaires. 

La France a été contributrice, à des degrés divers, 
pour 36 des 41 écarts constatés en 2020. 

Les mesures de vigilance prises par l’ensemble des 
GRT au niveau européen, auxquelles RTE participe 
activement, ont eu un impact positif sur le nombre 
d’écarts rencontrés. 

Toutefois, la baisse du nombre d’écarts de fréquence 
(que cela soit à la hausse comme à la baisse) n’enlève 
rien aux risques qu’ils peuvent faire courir au système 
électrique européen.

Le phénomène d’écarts de fréquence aux heures 
rondes, caractérisé par des chutes de fréquence de 
plus de 100 mHz sur de courtes durées au moment 
de la modification des programmes de production 
synchronisés au pas horaire en Europe, est toujours 
présent (160 écarts de plus de 100 mHz cette année). 

Deux de ces écarts, qui ont eu lieu autour de minuit 
en juillet, ont fait l’objet d’ESS. Dans les deux cas, 
l’écart a été supérieur à 100 mHz pendant plus de 5 
minutes, avec une contribution RTE d’environ 30%.

Le cadre contractuel régissant les groupes de pro-
duction sous régime de complément de rémunéra-
tion (autour de 5 GW à fin 2020 en majorité EnR) les 
incite à s’arrêter quand le prix de marché en J-1 est 
négatif pour ne pas payer pour produire. Les arrêts 
synchronisés de ces volumes, qui deviennent consé-
quents, ont pour la première fois générés des écarts 
de réglage à deux reprises en décembre, obligeant 
RTE à des ajustements en temps réel pour rétablir 
l’équilibre. Une vigilance particulière s’impose doré-
navant lors des épisodes de prix de marché négatifs : 
les volumes concernés sont d’environ 1500MW, soit 
l’ordre de grandeur de la plus puissante tranche 
nucléaire française.

Ces événements rappellent encore l’enjeu de la pro-
grammation, de la prévisibilité, de l’observabilité et 
enfin de la pilotabilité des EnR et de leur participa-
tion à l’équilibre offre-demande.

Tout en respectant les critères fixés par les codes de 
réseaux, le système électrique français enregistre éga-
lement depuis quelques années des déficits plus fré-
quents sur les réserves automatiques de fréquence. 

En 2020, RTE a mis en place une nouvelle répartition 
de la prescription de la réserve secondaire sur la jour-
née, à volume moyen constant, de manière à mieux 
la faire correspondre au besoin réel. Cependant, la 
programmation par les acteurs responsables des 
réserves secondaires a été déficitaire 19% du temps, 
contre 17% en 2019 et 8% en 2018 (dispositif financier 
d’incitation peu efficace).

Par ailleurs, même si la durée globale annuelle du 
déficit en réserve primaire a diminué (6 jours de 
défaillance contre près de 14 jours en 2019), l’excé-
dent en volume de cette réserve a diminué du fait de 
la réduction de la disponibilité des moyens de pro-
duction avec la crise sanitaire.

Vis-à-vis de la sûreté du système électrique, on 
constate que ces déficits de programmation diminuent 
à l’approche du temps réel, mais doivent rester un point 
de vigilance pour le réglage de la fréquence.

Il reste toutefois globalement difficile de reconstituer 
en temps réel les réserves requises, sur le méca-
nisme d’ajustement, du fait de la diminution du gise-
ment disponible. Cette difficulté est accentuée 
lorsque des groupes fournissant des services système 
sont arrêtés dans le cadre d’ajustements à la baisse 
pour l’équilibre offre-demande.

Pour faire face à ces difficultés, des actions et 
réflexions ont été engagées par RTE avec les parties 
prenantes en France (CURTE, CRE, etc.) ou au niveau 
européen (allant au-delà des procédures d’appuis 
mutuels déjà existantes avec les GRT de l’Union 
Européenne, de la Suisse et de la Grande-Bretagne) :

 • la montée en puissance sur l’année 2020 de la 
certification au réglage primaire de fréquence des 
unités de stockage (batteries) et des agrégats 
diffus ;

 • la poursuite des travaux en 2020 pour l’intégration 
des moyens de stockage dans le mécanisme 
d’ajustement ;

 • une incitation contractuelle, mise en place dans 
le cadre de l’appel d’offres 2020 sur les réserves 
rapides et complémentaires (et qui sera reconduite 
en 2021), à disposer de produits activables rapide-
ment et pour de courtes durées, afin d’accompagner 
préventivement les modifications des échanges 
transfrontaliers aux heures rondes. 

3.2 UN RÉGLAGE DE LA FRÉQUENCE DU SYSTÈME ÉLECTRIQUE  
EUROPÉEN QUI POURSUIT SON AMÉLIORATION, AVEC DE NOUVEAUX 
PHÉNOMÈNES À SURVEILLER 
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LES ÉVÉNEMENTS SIGNIFICATIFS SYSTÈME (ESS)

Des réflexions sont engagées pour un appel d’offres 
dédié en 2023, ainsi que sur la contractualisation 
de réserves rapides à la baisse dès 2022. Depuis la 
mise en place du mécanisme de complément de 
rémunération pour les producteurs EnR, ceux-ci 
peuvent participer au mécanisme d’ajustement et 
ainsi permettre d’envisager le renforcement de ces 
réserves ; 

 • la mise en place au 1er janvier 2021, sur décision 
conjointe et volontariste des GRT, d’un suivi ren-
forcé de la contribution de chaque GRT au réglage 
de la fréquence lors des variations des échanges 
transfrontaliers aux heures rondes, par le biais d’in-
dicateurs pouvant déclencher des demandes de 
plans d’actions en cas de dépassement de seuils 
prédéfinis ;

 • une évolution de la méthode de dimensionne-
ment de la réserve secondaire, intégrant les préco-
nisations des codes de réseaux européens, qui sera 
effective fin 2021.

La mise en œuvre du code européen Electricity 
Balancing permettra également à RTE de bénéficier, 
à l’échelle européenne, de moyens supplémentaires 
de flexibilité sur le mécanisme d’ajustement.

Ce code vise à mettre en place, dans un souci d’har-
monisation européenne, des mutualisations des 
réserves et des réductions des coûts, des méca-
nismes transfrontaliers de constitution des réserves 
automatiques et d’ajustement temps réel de l’équi-
libre offre-demande. 

En particulier, RTE participe aux trois projets de 
création de plateformes européennes que sont 
« TERRE » (Trans European Replacement Reserve 
Exchange) pour gérer la réserve tertiaire 30’, « MARI » 
(Manually Activated Reserves Initiative) pour gérer 
la réserve rapide (15’), et « PICASSO » (Platform for 
the International Coordination of the Automatic fre-
quency restoration process and Stable System 
Operation) pour gérer la réserve secondaire. RTE 
s’est raccordé à la plateforme TERRE début 
décembre 2020.

Une attention particulière est cependant portée par 
RTE à la compatibilité entre les produits standards 
européens et la flexibilité offerte aujourd’hui par 
le parc de production français. RTE y voit un risque 
sur la fréquence si les activations de produits sont 
synchronisées au niveau européen et ne respectent 
pas le profil attendu de livraison en termes de 
dynamique.

_13
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Périmètre des 

Responsables 

d’Equilibre  

sur le pas de  

réglement des 

écarts

Effet sur la 

fréquence

t

Lorsque la consommation augmente, la fréquence baisse lentement juste avant l’heure ronde, reflet du déficit 

de puissance et augmente rapidement juste après, consécutivement au démarrage de groupes rapides, hydrau-

liques par exemple.

Production

Consommation

Surplus

Déficit

06:00 06:00

f(Hz)PL PG

50.0

08:00 08:00

 
Pour garantir à tout moment l’équilibre offre-de-
mande du système électrique et régler la fré-
quence, RTE dispose des leviers suivants :

 • Les réserves automatiques primaire et secon-
daire principalement fournies par les groupes de 
production pilotables (aussi appelés services sys-
tème fréquence) pour réagir en premier lieu aux 
aléas de production ou consommation survenant 
sur le réseau.

 • La réserve tertiaire dont le but est de rétablir, en 
profondeur et en durée, l’équilibre offre-demande, 
ainsi que de reconstituer les services système 
lorsque ceux-ci ont été consommés lors de l’aléa.

Pour ces diverses réserves, sont calculées des 
marges d’exploitation, à la hausse et à la baisse. 

Leur niveau (et donc les offres disponibles sur le 
mécanisme d’ajustement permettant d’y répondre) 
doit respecter des minimas requis, qui sont fonc-
tion de l’échéance :

 • La marge rapide est dimensionnée pour faire 
face à tout instant, et en moins de 15 minutes, à la 
perte du plus gros groupe couplé sur le réseau 
(marge à la hausse), ou à la perte du soutirage le 
plus important ou d’un export sur une liaison à cou-
rant continu (marge à la baisse).

 • La marge à échéance, quant à elle, vise à couvrir 
les aléas pouvant se produire dans les heures à 
venir : écart sur la prévision de consommation, aléa 
technique, erreur de prévision sur la production 
éolienne et photovoltaïque,…

Lorsque ces conditions ne sont pas remplies, RTE 
émet un message d’alerte (en J-1), un mode dégradé 
(en temps réel) puis, le cas échéant, un message de 
sauvegarde (en temps réel également).

Autant l’activation de moyens à la hausse permet 
de renforcer le niveau de services système présents 
(en démarrant des groupes de production), autant 
les activations à la baisse peuvent dégrader ce 
niveau en entrainant l’arrêt des groupes qui parti-
cipaient aux services système.

Les écarts de fréquence aux heures rondes

Les écarts de fréquence aux heures rondes appa-
raissent lors des modifications des programmes de 
production et d’échanges transfrontaliers, aux 
heures rondes. Ces échanges sont le reflet des 
transactions de produits de marché entre les 
acteurs du marché de l’électricité européen.

À heure ronde donc, la production de certains 
groupes européens évolue de manière très rapide 
et se décorrèle (momentanément) de la demande 
(consommation + échanges) qui, elle, est continue. 
L’équilibre entre offre et demande est donc affecté 
pendant quelques secondes ou minutes : la fré-
quence varie fortement, le temps que les méca-
nismes de régulation automatiques agissent 
(entrainant la consommation de tout ou partie des 
réserves primaire et secondaire). Si, un événement 
impactant l’équilibre entre l’offre et la demande 
(comme la perte d’un groupe de production) inter-
vient au même moment, la variation de fréquence 
peut alors être accentuée, et aller dans certains cas 
jusqu’à entrainer la mise en route du dispositif d’in-
terruptibilité français, voire du délestage fréquence- 
métrique dans les situations les plus graves.

Les marges et leur reconstitution
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4.1 LA STABILITÉ DU RÉSEAU

Les pertes de stabilité par rupture de synchronisme 

En 2020, une seule situation d’exploitation (ESS B), 
pour laquelle un aléa aurait pu conduire à un phéno-
mène de perte de stabilité de groupes de production 
nucléaire, a été rencontrée contre trois en 2019 et six 
en 2018. 

Les travaux menés avec le producteur concerné en 
2019 et déployés en 2020 ont effectivement permis 
d’atteindre une meilleure anticipation et coordination. 
Deux situations d’exploitation tendues ont ainsi pu être 
évitées grâce à la mise en œuvre de ces travaux. 

La performance du plan de protection 

La rapidité d’élimination des courts-circuits sur les 
ouvrages concourt à la stabilité du réseau. 

En 400 kV, en 2020, 96 % des 347 défauts ont été 
éliminés conformément aux attentes (ce taux est 
compris entre 96 et 98% depuis 2015). 

Les bons résultats sur le réseau 225 kV, qui consti-
tuent un enjeu pour la stabilité du réseau, contribuent 
également à ce haut niveau de sûreté.

Les protections différentielles de barres jouent un 
rôle majeur dans l’élimination rapide et sélective des 
défauts se produisant dans les postes électriques 
(rares mais à haut risque pour la sûreté). Le taux de 
disponibilité s’élève cette année à 99,9% (ce taux 
est supérieur à 99,2% depuis 2015).

En 2020, il n’y a pas eu d’évènement impliquant les 
protections à rupture de synchronisme (DRS). 

Les oscillations de fréquences interzones 

En 2020, il n‘a pas été détecté d’oscillations de fré-
quence interzones sur le réseau européen. 

Un projet de détection des oscillations interzones est 
en cours de démonstration de faisabilité. L’objectif 
de ce projet est de détecter en temps réel ces oscil-
lations et d’indiquer aux opérateurs les bonnes 
actions à réaliser pour les amortir.

En fonctionnement nominal, les alternateurs des 
centrales de production interconnectées en Europe 
fonctionnent à la même fréquence, autour de 50 Hz : 
on parle de fonctionnement synchrone du réseau 
électrique, le réseau étant le « lien synchronisant » 
entre les machines électriques. 

Cet équilibre peut être rompu lors de courts-circuits ; 
ces derniers induisent une accélération de la vitesse 
de rotation des alternateurs. Si le court-circuit n’est 
pas éliminé assez rapidement, ou si le groupe n’était 
pas dans un état initial suffisamment stable, les 
alternateurs peuvent ne pas réussir à se recaler sur 
la fréquence du réseau général : il y a alors rupture 
de synchronisme. Si le phénomène se prolonge, il se 
propage aux autres groupes. Pour éviter cette pro-
pagation, les protections contre les ruptures de 
synchronisme entrent en action en découpant le 

réseau suivant des zones prédéfinies, de manière à 
isoler la zone affectée. 

Pour garantir la stabilité des groupes interconnectés, 
RTE réalise des études spécifiques à diverses 
échéances, et entreprend les actions préventives 
nécessaires :  

• Détermination et respect des temps d’élimination 
maximum des courts-circuits. 

• Limitation du domaine de fonctionnement des 
groupes en termes de puissance active et réactive, 
pour leur garantir une plus grande stabilité initiale. 

• Adaptation des schémas d’exploitation et optimi-
sation de placements de retraits d’ouvrages. 

• Contrôle de la performance des régulations des grou- 
pes de production et des systèmes de protection. 

La rupture de synchronisme (oscillations locales de fréquence) 

Les oscillations interzones de fréquence 

Les oscillations interzones sont des phénomènes 
électromécaniques complexes entre plusieurs par-
ties du système électrique européen, qui oscillent 
en mode de basse fréquence autour du Hertz, en 
opposition de phase et engendrent des oscillations 

de puissance active, en particulier sur les lignes 
d’interconnexion. Elles font peser des risques réels 
sur la sûreté en Europe, si elles se rapprochent de 
fréquences consistant en des modes propres du 
système électrique européen. 

_16



DES RISQUES POUR LA SÛRETÉ MAÎTRISÉS

4.2 LE RISQUE D’ÉCROULEMENT DE LA TENSION

Au 1er trimestre 2020 dans la continuité du dernier 
trimestre 2019, du fait d’un plan de production défa-
vorable dans l’ouest (groupes à l’arrêt pour mainte-
nance ou limités en fourniture de puissance réactive, 
baisse de production dans le cadre de mouvements 
sociaux), les niveaux de consommation, pourtant loin 
d’être remarquables, ont plusieurs fois atteint le 
seuil d’armement des Automates de Défense Ouest 
et Nord (ADO et ADN). 

Sur le début d’hiver 2020-2021, la disponibilité des 
groupes de production dans le nord-ouest étant meil-
leure, aucun armement de ces automates n’a été 
nécessaire.

Ces automates ont donc été armés de façon préven-
tive huit fois début 2020. Toutefois, leur seuil d’ac-
tivation, qui a pour conséquence du délestage 
automatique ciblé, n’a jamais été atteint. Le risque 
d’écroulement de tension est resté maîtrisé, sans que 
le recours aux moyens post-marché n’ait été 
nécessaire.

Elément favorable, le volume de limitations de capa-
cité réactive des groupes nucléaires, limitations qui 
peuvent être pénalisantes pour la gestion des ten-
sions hautes et basses, a atteint son point le plus bas 
depuis plus de 10 ans.
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18

2016 2017 2018 2019 2020

Ordre de sauvegarde pour tensions basses Armement ADO-ADN

Dégradation du plan de tension

 
La tension du réseau est réglée à partir de multiples 
sources de puissance réactive (groupes de produc-
tion, condensateurs, réactances, CSPR…) réparties 
sur le réseau.

Pour une zone donnée, les sources de puissance 
réactive peuvent ne plus être suffisantes pour satis-
faire les besoins à la suite, par exemple, de la perte 
d'ouvrages de transport ou de groupes de 
production.

L’importation de la puissance manquante à partir des 
zones voisines provoque des chutes de tension 
importantes sur le réseau. Des régleurs en charge 
automatiques, installés au niveau des transforma-
teurs des réseaux alimentant la clientèle, permettent 
de compenser ces chutes de tension. Ceci a cepen-
dant pour conséquences d’augmenter l’appel de  

courant et donc d’abaisser encore un peu plus la  
tension de la zone. 

En deçà d’un certain niveau bas de tension appelé 
tension critique, on se heurte à la limite de puissance 
transmissible. Ce qui conduit à l’écroulement du 
réseau, si aucune mesure n’est prise.

RTE a donc installé sur le réseau dans le cadre du 
Plan de Défense en Tension de deux automates, ADO 
et ADN qui permettent de se prémunir du risque 
d’écroulement de tension. En cas d’incident sur le 
réseau résultant en une chute importante de la ten-
sion, ces automates activent un volume de délestage 
de consommation localisé et juste nécessaire pour 
éviter une extension non maîtrisée de l’effondrement 
de réseau, évitant ainsi un volume beaucoup plus 
important de consommation coupée.

Le risque d’écroulement de tension
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4.3 LA GESTION DES FLUX SUR LE RÉSEAU

Entre 2017 et 2019, la frontière espagnole (inter-
connexion et réseau amont) a représenté environ 
50% de ces dépassements de limite en transit.

En effet, les échanges entre la France et l’Espagne 
ayant plus que doublés depuis 2015, la charge des 
ouvrages de la zone s’est rapprochée des limites 
d’exploitation et le nombre de démarrages de pro-
tection de surcharge a augmenté.

Une meilleure prise en compte des variations des 
programmes d’échanges transfrontaliers et la capa-
cité à anticiper la répartition est-ouest de ceux-ci, 
a permis de réduire efficacement les dépassements : 
6 en 2020 contre 25 en 2017.

Hors frontière espagnole, la répartition sur 2020 
montre des dépassements des limites en transit des 
ouvrages en hausse mais peu profonds et de courtes 
durées. 

Une grande partie de ces dépassements est due aux 
variations rapides et profondes des flux liées aux 
échanges aux frontières et aux modifications des 
plans de production. Cet été, le plan de production 
atypique, couplé à la gestion des tensions hautes 
(mise hors tension de liaisons), a également contri-
bué à cette hausse. 

Devant cette hausse, des actions ont été mises en 
œuvre, comme l’anticipation des seuils d’action et 
le pilotage de la coordination entre les centres d’ex-
ploitation. Les prévisions réseau à quelques heures 
ont été également refondues et enrichies afin de 
mieux intégrer la variabilité accrue des flux.

Des actions ont également été engagées concernant 
la qualité des données d’études échangées avec les 
GRT espagnols et portugais, ainsi que par la mise 
en œuvre d’une nouvelle méthodologie d’études 
permettant de mieux appréhender les incertitudes à 
la frontière sur le très court-terme.

Un nouvel outil permettant la supervision et l’anti-
cipation des contraintes sera déployé au 1er semestre 
2021. D’autres travaux R&D sont également en cours 
sur les prévisions et la gestion de la topologie du 
réseau.

Depuis quatre ans, hors régime d’incident, l’augmentation du nombre de démarrages ponctuels de pro-
tection de surcharge en 225 et 400 kV est significative. Ils ont été toutefois toujours traités dans les délais 
impartis et n’ont pas engagé la sûreté du système électrique.
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Le maintien d'intensités trop élevées dans une liai-
son conduit à des échauffements qui peuvent, s’ils 
ne sont pas maitrisés :

 • Endommager les constituants de la liaison, allant 
jusqu’à potentiellement la rupture de conducteur.

 • Créer des risques pour les personnes et les biens 
en provoquant la dilatation et l’allongement des 
câbles, qui se rapprochent alors du sol au-delà des 
distances de sécurité entre la ligne et son 
environnement.

On définit donc pour chaque ouvrage des valeurs 
maximales : 

 • Une intensité de secours temporaire (IST), sans 
limitation de temps, mais qui n’est atteinte qu'oc-
casionnellement et pendant des durées limitées.

 • Des seuils d’intensité transitoire (IT), supérieurs 
au IST mais pour de durées limitées beaucoup plus 
courtes (inférieures à 20 minutes). 

Pour se prémunir des risques de dépassement de 
ces intensités, on utilise en France, sur les réseaux 
225 et 400 kV, des protections, dites de surcharge. 
Si la surcharge d’intensité n'est pas levée avant un 
temps donné après son démarrage (entre quelques 
secondes et 20 minutes, selon l'ampleur du dépas-
sement constaté), l’ouvrage concerné se décon-
necte automatiquement du réseau, par action de 
sa protection de surcharge.

Le transit supporté avant le déclenchement par cet 
ouvrage se reporte alors sur les ouvrages voisins. 
Selon l’importance des phénomènes, on peut alors 
se trouver face à de nouvelles surcharges, puis de 
nouvelles déconnexions. De reports de charge suc-
cessifs pouvant entrainer l'apparition d'un phéno-
mène cumulatif peuvent par un effet cascade 
conduire à la perte d’une partie importante du 
réseau.

La doctrine de maîtrise des risques en transits 
appliquée par RTE permet de s’assurer qu’un tel 
effet cumulatif ne peut se produire suite à un 
simple aléa.

Afin de prendre des décisions pertinentes, de la 
décision d’investissement sur le réseau à la gestion 
temps réel de l’exploitation, des études de réseaux 
sont réalisées à de nombreux horizons. Dans un 
contexte de transition énergétique et d’intégration 
européenne des marchés, ces processus d’études 
évoluent.

À des horizons éloignés, le processus d’études 
peut s’appuyer sur des études en « multi-situa-
tions », avec la simulation de plusieurs scénarios 
annuels au niveau européen à une granularité 
horaire et se déclinant jusqu’à la production des 
parcs EnR locaux. 

Aux horizons plus court-terme, le processus 
d’études intègre les prévisions de production EnR 
en fonction des prévisions météorologiques, les 
programmes des acteurs et les échanges attendus. 
Ces données prévisionnelles à la granularité 
demi-horaire – voire quart d’heure – sont rafraîchies 
a minima chaque heure depuis le J-2 jusqu’au 
temps-réel. 

Le partage de ces données en continu avec les GRT 
voisins et CORESO, ainsi que la coordination qui en 
résulte, permet de consolider et de remettre à jour 
les stratégies communes d’exploitation du réseau. 

Des travaux de la R&D appuient les évolutions, et 
investiguent notamment des méthodologies de 
gestion des incertitudes.

Le processus d’études de réseaux dans un contexte de production  
et d’échanges variables

Les surcharges en cascade
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4.4 LA RÉALIMENTATION DU RÉSEAU 
À LA SUITE D’UNE COUPURE GÉNÉRALISÉE

En 2020, 12 îlotages ont été réalisés par les groupes 
nucléaires avec un taux de succès de 100% (100% 
sur 11 essais en 2019, 100% sur 12 essais en 2018, 93% 

en 2017), et un taux sur quatre années glissantes de 
98%, très satisfaisant par rapport à l’objectif plurian-
nuel de 60%.

Pour un réacteur nucléaire, l’îlotage est le passage 
de son fonctionnement nominal (évacuation de sa 
pleine puissance sur réseau) à un état isolé du 
réseau électrique, le réacteur ne produisant plus 
alors que l'énergie électrique nécessaire à son 
propre fonctionnement.

La réussite de l’îlotage des groupes nucléaires en 
cas d’incident généralisé est importante pour la 
sûreté nucléaire et est primordiale pour permettre 
de reconstituer le réseau et réalimenter les clients 
dans les délais les plus brefs possibles.

Cette reconstitution repose en effet sur la remise 
sous tension, pas à pas, de structures 400 kV, 
appelées ossatures régionales, qui relient les unités 
nucléaires îlotées aux postes d’alimentation des 
zones de consommation importantes.

L’ilotage des groupes nucléaires et les ossatures
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La durée cumulée des dépassements de seuils supé-
rieurs des plages de tension a quadruplé entre 2018 
et 2020. 

La gestion des tensions a été cette année le reflet 
d’une situation inédite sur le parc de production et 
en termes de consommation, avec de très nombreux 
dépassements lors du début de la crise sanitaire, 
entre avril et juin, et une relative amélioration en fin 
d’été. 

Après une forte baisse liée à une meilleure utilisa-
tion des leviers disponibles, les dépassements des 
plafonds en 400 kV augmentent depuis 2018, tout 
en restant maîtrisés (avec une durée cumulée d’une 
centaine d’heures).

En 225 kV, le nombre de dépassements a de nou-
veau très fortement augmenté, même si cela repré-
sente en moyenne moins d’une heure par an de 
dépassement par ouvrage concerné et les dépasse-
ments unitaires restent de faible amplitude et de 
faible durée.

RTE installe de nombreux moyens de compensation 
pour réduire les tensions hautes : l’année 2020 a 
encore vu le raccordement de 760 Mvar de selfs 
(inductances permettant d’abaisser les tensions), 
chantiers priorisés durant la crise sanitaire.

Des études menées en 2020 ont conduit à décider 
d’un ensemble de 2300 Mvar supplémentaire de 
selfs d’ici 2025. 

En particulier, plus de 200 Mvar seront mis en service 
dans le Massif Central d’ici 2023, afin de moins solli-
citer les groupes hydrauliques fortement utilisés 
aujourd’hui dans un mode de fonctionnement spéci-
fique à la gestion des tensions (dit « compensation 
synchrone »).
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LES DÉPASSEMENTS DE PLAFONDS DE TENSIONS HAUTES EN AUGMENTATION

En 2020, la première contractualisation d’un parc 
photovoltaïque a été réalisée pour du réglage de 
tension (réglage de 80 Mvar pendant les périodes de 
production et des échanges sont en cours pour une 
fourniture du service la nuit).

La concertation sur la participation au réglage de la 
tension de nouvelles ressources (installations 
éoliennes ou photovoltaïques raccordées au réseau 
de distribution, batteries, liaisons HVDC) se pour-
suit, et des expérimentations pourraient avoir lieu sur 
la période tarifaire du TURPE 2021-2025. 

Concernant ces nouvelles ressources raccordées sur 
le réseau de distribution, des travaux sont également 
en cours avec les distributeurs et les acteurs concer-
nés sur le très-court terme, pour que ces moyens de 
production HTA puissent contribuer à la maitrise des 
tensions hautes ; le gisement des parcs de production 
HTA, pouvant effectuer des changements ponctuels 
au cours de l’année pour modifier leur production de 
réactif, reste à ce jour sous exploité.

Les tensions hautes apparaissent lorsque les élé-
ments réglant la puissance réactive (groupes de 
production, CSPR, selfs) ne sont plus suffisants 
pour absorber la production d’énergie réactive du 
réseau (condensateurs, lignes ou câbles peu char-
gés, production de puissance réactive par les 
clients, …). Ces phénomènes, qui se rencontraient 
historiquement durant les creux de consommation 
de week-end d’été, se retrouvent aujourd’hui 
répartis tout au long de l’année, en période de très 
bas niveaux de consommation. 

Trois principaux facteurs expliquent cette 
évolution :

 • Le développement important des EnR sur les 
réseaux de distribution qui réduit les soutirages 
de puissance active sur le réseau de transport et 
augmente donc la production d’énergie réactive 
du réseau. Le volume minimal de soutirage s’est 

établi, comme en 2019, à 23 GW, en mai 2020 (25 
GW en 2018), et en baisse régulière depuis plu-
sieurs années.

 • L’évolution de la nature des réseaux de trans-
port et de distribution, qui tendent à devenir de 
plus en plus souterrains et donc de plus en plus 
générateurs de puissance réactive.

 • Enfin, l’évolution des caractéristiques tech-
niques des usages qui consomment moins de 
puissance réactive, voire en produisent pour 
certains.

Du point de vue de la sûreté, les tensions hautes 
ont moins d’impact à court terme que les tensions 
basses, mais peuvent réduire la durée de vie des 
matériels et occasionner des dégradations impac-
tant la qualité de l’électricité.
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DES OUTILS DE LA SÛRETÉ FIABLES ET DISPONIBLES

6.1 LES OUTILS DES SALLES DE CONDUITE

Comme en 2019, la disponibilité des outils concou-
rant à l’exploitation du réseau en sûreté a été très 
bonne en 2020.

Les systèmes de conduite

En 2020, le seul évènement significatif sur les sys-
tèmes de conduite (ESS de gravité B) a été la perte 
des outils de conduite d’un dispatching régional 
(Centrale des Sons, RST, ADN) et la perte de l’obser-
vabilité de tous les producteurs (dont le SAS) pen-
dant plus de 5h, suite à une erreur de configuration 
d’un coupe-feu. 

Trois autres événements concernant la disponibilité 
d’outils de conduite ont impacté le fonctionnement 
des dispatchings régionaux (ESS de gravité A) : deux 
portaient sur le SAS et un sur le RST. 

Ces événements ont conduit à la mise en œuvre de 
plans d’actions dédiés (résilience aux pannes des 
équipements, évolutions logicielles et configurations, 
professionnalisation, interventions de maintenance).

Pour faire face à l’obsolescence des outils de 
conduite actuels, les SRC et le SNC, et pour disposer 
d’un outil de conduite unique, RTE a engagé le projet 
« STANWAY » visant à les remplacer. La mise en ser-
vice de ce nouvel outil pour les huit salles de 
conduite de RTE est prévue début 2022.

Depuis 2015, le dispositif support inter-dispatching 
régional (SIDRE) permet la reprise des opérations 
entre plusieurs centres d’exploitation. Il est opéra-
tionnel sur les trois bulles inter-régionales. Le main-
tien en compétence se fait essentiellement au travers 
d’essais périodiques de basculement (partiel ou 
total) dont le rythme est régulier, et d’actions de 
maintien des compétences des opérateurs. En 2020, 
14 utilisations du SIDRE ont été recensées, dont dix 
sur incidents ayant permis de maintenir la continuité 
de l’observabilité et de la conduite du réseau.

Les autres outils des salles de commande du système 
électrique

En 2020 la disponibilité matérielle du Système 
d’Alerte et de Sauvegarde de RTE a été excellente. 
Seuls 1 ESS 0 et 2 ESS A ont été enregistrés.

En revanche, le nombre d’ESS, lié aux non-acquitte-
ments de messages ou gestes non appropriés par 
les producteurs, les distributeurs ou les opérateurs 
de RTE, lors d’envois réels de l’ordre « situation  
critique pour marges insuffisantes » (gravité A) est 
passé d’une dizaine en 2019 à 65 en 2020.
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Cette évolution est liée à l’augmentation importante 
du nombre de message SAS vers les producteurs, du 
fait du contexte tendu sur l’équilibre offre-demande, 
ainsi qu’à une meilleure traçabilité de ce type d’ESS 
dans le cadre d’émission en temps réel.

Face à la hausse continue du nombre de ces ESS 
depuis plusieurs années, RTE a mis en place des 
outils pour renforcer la traçabilité de ces ordres et en 
faire un retour d’expérience. 

Un e-learning sur l’utilisation du SAS, à destination 
de nos clients, va être mis en ligne courant 2021 et la 
formation concernant la sureté à destination de nos 
partenaires va être rendue plus accessible.

2020 a aussi été marquée par le lancement du projet 
SAS 2, qui vise à remplacer l’architecture du SAS 
actuel pour l’adapter aux évolutions technologiques 
et mieux permettre l’intégration des nouveaux 
acteurs de la sûreté, comme les producteurs EnR.

Le SAS est l’outil de transmission sécurisé des 
alertes et actions à exécuter par les acteurs de la 
sûreté, permettant ainsi la maîtrise des situations 
dégradées ou à risques.

La sauvegarde du système nécessite une coordi-
nation et des actions rapides entre les dispatchings 
et :

 • Les centres de conduite des distributeurs et des 
producteurs.

 • Les équipes opérationnelles de RTE.

Avec le SAS, les opérateurs des dispatchings de 
RTE peuvent transmettre de manière sûre, précise 
et rapide, des ordres et des messages prédéfinis 
dont :

 • Les ordres de sauvegarde, qui accélèrent la mise 
en œuvre d’actions par les acteurs, lors de situa-
tions tendues où la sûreté du système électrique 
pourrait être compromise.

 • Les messages d’alerte qui sont utilisés en situa-
tion perturbée.

La plateforme d'études de réseau « Convergence » 
est l'outil permettant d’effectuer les études de 
réseaux, depuis les études de développement 
jusqu’en temps réel, et est donc importante pour la 
sûreté. En 2020, la disponibilité globale de la plate-
forme a été conforme aux attendus et s’élève à 
99,98%, ce qui correspond à un total de 2 heures 
d’indisponibilité dans l’année. La disponibilité de cet 
outil continue à s’améliorer à la suite des orientations 
retenues après plusieurs incidents survenus en 2018 : 
fiabilisation de la redondance de l’application, adap-
tation des plans de reprise et de continuité de l’acti-
vité et amélioration des analyses d’impact pour les 
interventions.

1 ESS A et 8 ESS 0 concernant la disponibilité des 
outils d’analyse de l’équilibre offre-demande et 
d’équilibrage ou de marchés ont été constatés, 
contre respectivement 2 et 12 en 2019 ; ces dysfonc-
tionnements sont majoritairement liés à la complexité 
et à la fragilité des chaines fonctionnelles et aux évo-
lutions récentes des plateformes de gestion de l’équi-
libre offre-demande. Des actions de sécurisation sont 
permanentes. Des réflexions concernant la refonte 
des outils concernés sont en cours.

Le « Système d’Alerte et Sauvegarde » (SAS)
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DES OUTILS DE LA SÛRETÉ FIABLES ET DISPONIBLES

6.2 LE RÉSEAU DE TÉLÉCOMMUNICATION ET LE SYSTÈME D’INFORMATION

La sûreté d’exploitation du système électrique est 
étroitement liée au bon fonctionnement des réseaux 
de télécommunication de sécurité, au système d’in-
formation (SI), et à leurs capacités à faire face aux 
cyber-menaces. 

Le Réseau Optique de SEcurité (ROSE), infrastruc-
ture dont RTE est propriétaire et exploitant, totalise 
environ 22 000 km de routes optiques et fournit les 
services de télécommunication sécurisés contribuant 
à la sûreté du système : la téléconduite de "niveau 
haut", les échanges d'informations entre les protec-
tions contre les défauts électriques et la téléphonie 
de sécurité. 

Au cours de l’année 2020, deux Evénement Système 
Significatif de gravité 0 ont été dû à l’infrastructure 
ROSE (1 en 2019). 

L’exploitation du Système de Téléphonie de Sécurité 
(STS) a fait l’objet de 15 ESS 0 contre 2 ESS A et 12 
ESS 0 en 2019. Pour les ESS 0, 7 sont dus à des 
pannes ou des travaux côté producteur ou 
distributeur.

La nouvelle infrastructure de réseau de télécommu-
nication de RTE « HORUS » a été mise en exploita-
tion en 2020. Elle hébergera l’application 
« STANWAY » et d’autres applications essentielles à 
la sûreté, au sein de deux datacenters, et constitue 
le réseau de télécommunications associé entre ces 
datacenters et les centres d’exploitation. 

La sécurité du SI de RTE est un élément crucial de 
la sûreté d’exploitation du système électrique, 
notamment pour ce qui concerne le SI Industriel, 
mais également le SI d’échanges d’informations avec 
les clients, acteurs de marché et partenaires. 

Des formations internes portant sur la sécurité du 
système d’information ainsi que des sensibilisations 
générales ont été mises en place.

En 2020, des analyses de risques, des audits et des 
tests d’intrusion du système d’information de RTE 
ont été réalisés pour les nouveaux logiciels et ceux 
qui ont évolué. Ce dispositif permet d’évaluer le 
niveau de résilience de l’entreprise face aux menaces 
de cyber-attaques et d’assurer la continuité de ses 
activités critiques. La plupart des systèmes d’infor-
mation importants ont fait l’objet d’études de détail 
et disposent désormais d’une homologation interne.

Les mesures de protection physique des locaux, qui 
hébergent ces systèmes, ont été définies et 
déployées dans les sites électriques sensibles.

Les crises cybersécurité sont intégrées au processus 
ORTEC. En 2020, les spécificités de ce type de crise 
ont été formalisées et prises en compte par le biais 
d’une procédure de gestion de crise.
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6.3 LE DISPOSITIF DE GESTION DE CRISE ORTEC

En 2020, seuls 3 armements de cellule de crise en 
situation ont été réalisés, dont deux pour les tem-
pêtes Gloria, le 22 janvier, puis Miriam le 3 mars. 

L’année 2020 a été marquée par la réalisation d’un 
audit sur le dispositif ORTEC. Celui-ci a montré que 
la gestion de crise de RTE présente un degré de 
maturité élevé, avec des capacités développées de 
réponse aux situations de crise. Quelques axes 
d’amélioration ont été identifiés, en particulier 
concernant l’utilisation et la mobilisation opération-
nelle des procédures, le cycle de travail en cellule de 
crise et les outils de supervision communs à l’en-
semble du dispositif.

Malgré le contexte sanitaire difficile, la professionna-
lisation des acteurs en cellule de crise et de l’en-
semble des salariés a encore été renforcée, avec la 
mise en place de formations et de nouvelles 
sensibilisations.

Cette professionnalisation passe également par des 
exercices de crise, réalisés autant que possible avec 
des partenaires externes : on peut citer cette année, 
au-delà des exercices régionaux, l’exercice de crise 
« Grand Froid », réalisé en octobre, afin de simuler la 
gestion d’une crise équilibre offre-demande en cas 
de baisses importantes de températures. 
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7.1 LA POURSUITE DE L’IMPLÉMENTATION DES CODES DE RÉSEAUX

Au-delà de leur déclinaison opérationnelle, les grands 
enjeux de la mise en œuvre effective de tous les 
codes à l’horizon 2021/2022 sont : 

 • la validation des grandes options relatives au par-
tage des offres d’ajustement et de constitution des 
réserves, avec le développement des plateformes 
correspondantes, ainsi que le partage avec les 
acteurs de marché français et la CRE ;

 • la construction de modèles de réseau communs 
(CGM), qui seront utilisés pour tous les processus  
avec les autres GRT et les centres de sécurité régio-
naux (RSC) en amont du temps réel (analyses de 
sécurité, calculs de capacités,…). La mise en œuvre 
de ce processus est prévue fin 2021 ;

 • la définition des modalités des analyses de sécu-
rité coordonnées régionales, notamment les aspects 
countertrading et redispatching et le partage des 
coûts associés pour les trois régions de calcul de 
capacité auxquelles RTE participe (Core, NIB, SWE1). 
Les méthodologies associées pour chacune de ces 
régions ont été approuvées en 2020 par les régula-
teurs des régions pour Channel, NIB et SWE et par 
l’association des régulateurs européens (l’ACER) 
pour Core. CORESO et les GRT impliqués ont 
démarré leur implémentation, sauf au sein de la 
région Channel en raison des incertitudes liées au 
Brexit.

(1) La région Channel n’est plus opérante, en conséquence du Brexit
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7.2 LES CENTRES DE SÉCURITÉ RÉGIONAUX

Pour le centre de sécurité régional CORESO, l’année 
2020 a été marquée par : 

 • la poursuite du déploiement des cinq services aux 
GRT : établissement de modèles de réseaux com-
muns, calcul des capacités commerciales régionales, 
analyse de sécurité régionale avec des actions cor-
rectrices transnationales, évaluation de la sécurité de 
l’équilibre offre-demande à court terme et coordina-
tion du placement des consignations. Ces deux der-
niers services sont partiellement opérationnels 
depuis le printemps 2020 ;

 • le lancement du programme « CorNet » de colla-
boration avec le second centre de coordination actif 
sur les régions Core et NIB (TSCNet), afin de coor-
donner au mieux l’implémentation des services sur 
ces 2 régions ;

 • le travail de définition de son futur statut de RCC 
(Centre de Coordination Régional), future entité 
régionale pour la coordination européenne qui rem-
placera les actuels RSC (Coordinateur de Sécurité 
Régional), comme prévu par le Paquet Energie Propre, 
ainsi que l’élaboration des principes généraux pour 
les nouveaux services prévus par ce même Paquet. 
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7.3 LE PAQUET ENERGIE PROPRE : LES CHALLENGES POUR CONCILIER  
LA SÛRETÉ ET LE FONCTIONNEMENT DU MARCHÉ DE L’ÉLECTRICITÉ

Le texte fixe un seuil minimal de 70% de la capacité 
des ouvrages d’interconnexion à mettre à disposi-
tion des échanges transfrontaliers d’électricité, ce 
seuil devant obligatoirement être atteint d’ici 2025.

L’augmentation attendue des échanges transfronta-
liers nécessite une coordination accrue entre les GRT 
européens, pour respecter les limites opérationnelles 
du système électrique européen et gérer les conges-
tions associées.

L’analyse de l’année 2020 montre que RTE respecte 
ses engagements vis-à-vis des seuils minimaux requis 
par les dérogations accordées par la CRE dans les 
régions CWE/Core, Italie Nord et SWE. 

Depuis 2020, RTE développe des outils dits de « vali-
dation » qui permettent d’augmenter la capacité, 
pour assurer le respect du seuil des 70% sans 
remettre en cause la sûreté du réseau. De tels outils 
ont été déployés le 17 février 2021 dans la région 
CWE. La mise en œuvre de ces outils est attendue 
en septembre 2021 dans la région Italie Nord et fin 
2021 pour la région SWE. 

Par ailleurs, le Paquet Energie Propre prévoit la créa-
tion des Régions d’Exploitation, nouvelles mailles 
géographiques au sein desquelles il est pertinent 
d’appréhender la coordination opérationnelle entre 
les GRT. L’exploitation de ces régions sera coordon-
née par de nouvelles entités, les RCC. La configura-
tion finale des Régions d’Exploitation fait l’objet de 
discussions entre l’ACER et ENTSO-E : à ce stade des 
discussions, RTE devrait se situer dans la région 
d’Exploitation Europe Centrale avec 21 autres GRT. 

CORESO sera l’un des deux Centres de Coordination 
(RCC) de la région avec TSCnet. 

Enfin, en application des exigences du Paquet 
Energie Propre concernant la préparation aux risques 
dans le secteur de l’électricité, chaque Etat membre 
a la charge de publier pour janvier 2022 un plan de 
préparation aux risques, rédigé à partir de scénarios 
de crises régionaux (au sens interétatiques).

Carte des régions d’exploitation – Décision de l’ACER de juin 2021
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7.4 LES INCIDENTS MAJEURS SURVENUS EN EUROPE EN 2020

En 2020, un évènement marquant a eu un impact 
sûreté en Europe. Lors du passage de la tempête 
Gloria, qui a entrainé la perte de nombreux ouvrages 
du GRT espagnol REE le 21 janvier, une partie de la 

Catalogne a été réalimentée grâce à la liaison sou-
terraine à courant continu qui relie la France à 
l’Espagne.

 
Le réseau de transport d’électricité est un réseau 
européen. Aujourd’hui, les 43 GRT de 36 pays sont 
reliés par environ 420 interconnexions dont une 
cinquantaine pour les frontières françaises. La 
sûreté du réseau français repose donc en partie sur 
le fonctionnement du système électrique 
européen. 

Les codes de réseaux, issus du Troisième Paquet 
Energie européen, définissent les règles principales 
à appliquer par tous les acteurs, dès lors que le 
fonctionnement interconnecté des réseaux est 
concerné. L’ensemble des codes a été publié et est 
désormais applicable. 

Couvrant différents domaines (exploitation, mar-
chés, raccordement), les codes concourent sur leur 
périmètre à la sûreté du système électrique euro-
péen interconnecté : 

Le code Emergency and Restoration définit les 
règles communes pour la gestion des situations 
d’urgence et de reconstitution du réseau. Le code 
System Operation Guideline regroupe les principes 
communs d’exploitation du réseau électrique. 

Concernant les marchés, la sûreté est un enjeu 
majeur des codes Electricity Balancing, qui traite 
de l’équilibrage offre/demande et Capacity 
Calculation and Congestion Management, dont 
l’objectif est d’organiser les échanges d’électricité 
à court-terme. 

Le code Requirements for Generators, intègre dans 
ses exigences vis-à-vis du raccordement des ins-
tallations de production, des exigences techniques 
permettant de renforcer la résilience du système 
électrique.

Le Quatrième Paquet, dit paquet Energie Propre 
pour tous les européens, est entré en vigueur le 5 
juillet 2019. Il apporte, au travers de ses objectifs 
de renforcement de l’intégration européenne et de 
développement des EnR, de nouveaux défis et 
opportunités pour la sûreté du système 
électrique.

L’intégration européenne
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AUDITS SÛRETÉ ET CONTRÔLE INTERNE

Dans le cadre du dispositif de contrôle interne, RTE 
évalue annuellement la maîtrise des activités de l’ex-
ploitation (et donc de la sûreté), au regard de ses 
risques identifiés et priorisés, des actions de maîtrise 
mises en œuvre et de leur efficacité. Les contrôles 
internes réalisés en 2020 mettent en évidence un 
niveau de maîtrise satisfaisant pour la sûreté.

En 2020, deux thèmes en lien avec la sûreté ont fait 
l’objet d’audits internes : 

 • Fonctionnement du système électrique : transit et 
fréquence. 

 • Audit sûreté ORTEC - Organisation de RTE en cas 
de crise.

Ces deux audits concluent, sur le périmètre des 
thèmes audités, à une maîtrise très satisfaisante de 
l’exploitation du système électrique en sûreté.

 
Des audits internes, dans le domaine spécifique de 
la sûreté, sont réalisés tous les ans pour le compte 
de la Direction de l'entreprise. Les thèmes d’audit 
sont construits de façon à balayer l’univers d’audit 
sûreté sur une période de trois à quatre ans, en 
fonction du niveau de risque évalué. Les conclu-

sions des audits sont présentées au Comité 
Exécutif de RTE. Des recommandations sont for-
mulées, de façon à améliorer la maîtrise des 
risques. Les actions engagées sur la base des 
recommandations font l'objet d’un plan d’actions 
dont il est rendu compte en Comité Exécutif.

Des audits internes
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La loi française dispose que les producteurs doivent mettre à disposition de RTE 
les puissances techniquement disponibles pour l'ajustement de l’équilibre 
offre-demande. Ceci est réalisé via le Mécanisme d'Ajustement, qui permet à RTE 
de mutualiser les moyens détenus par les acteurs sous forme d'un dispositif 
permanent et ouvert, et aux acteurs de valoriser leurs capacités d'effacement ou 
leurs souplesses de production. Sur la base des offres prix-volume, RTE procède 
aux ajustements nécessaires en interclassant les propositions en fonction de leur 
prix jusqu'à satisfaire son besoin.

Des dispositions prévoient les cas d'insuffisance :

- à échéance supérieure à 8h, RTE sollicite par un message d'alerte des offres 
complémentaires ;

- en deçà de 8h, un message de "mode dégradé" permet à RTE de mobiliser, 
au-delà d'éventuelles offres complémentaires, les offres exceptionnelles et les 
moyens non offerts à l'ajustement.

Le réglage primaire assure de façon automatique, suite à tout aléa affectant 
l’équilibre entre la production et la consommation, et par la participation solidaire 
de tous les partenaires de l’interconnexion synchrone, le rétablissement quasi-im-
médiat de l’équilibre. Des règles sont fixées par le groupe régional "Europe conti-
nentale" de l’ENTSO-E pour que cette action maintienne alors la fréquence à 
l’intérieur de limites définies.

À sa suite, le réglage secondaire du partenaire à l'origine de la perturbation annule 
de façon automatique l’écart résiduel de la fréquence par rapport à la fréquence 
de référence, ainsi que les écarts par rapport aux programmes d’échanges entre 
les différentes zones de réglage.

ENTSO-E (European Network of Transmission System Operators for Electricity), 
créée fin 2008, est depuis le 1er juillet 2009 l’unique association des GRT 
européens.

ENTSO-E a vocation à renforcer la coopération des GRTs dans des domaines clefs 
tels que l'élaboration de codes de réseaux relatifs aux aspects techniques et au 
fonctionnement du marché, la coordination de l'exploitation et du développement 
du réseau européen de transport, les activités de recherche.

Selon ses statuts, les décisions principales de l’association sont prises par l’As-
semblée générale. Un "Board" exécutif est en charge du pilotage général et de 
la préparation des orientations stratégiques. Le travail opérationnel est assuré 
par quatre comités principaux et leurs sous-structures, le Comité Marchés (MC), 
le Comité Développement du Système (SDC), le Comité Exploitation du Système 
(SOC), le Comité Recherche et Développement (RDC), complétés par un groupe 
d’analyse juridique. RTE est représenté dans chacun de ces groupes.

Pour assurer la coordination technique des GRT interconnectés en synchrone en 
Europe continentale et l’évaluation des engagements relatifs à la sûreté, définis 
dans 8 "policies" et convenus dans le cadre du Multi Lateral Agreement signés 
par les membres de l’ancienne association UCTE, le SOC a créé un sous-groupe 
régional ad-hoc, le Regional Group Continental Europe (RGCE).   
Consulter : www.entsoe.eu

ANNEXE 1 : Glossaire thématique

Mécanisme 
d'Ajustement 

(MA)

Réglages primaire 
et secondaire 

de la fréquence

ENTSO-E

Identifiant Concept
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Ce réseau de sécurité est constitué sur la base d’une infrastructure de télécom-
munications dédiée, pour l'essentiel détenue et exploitée par RTE, permettant 
l’acheminement de l’ensemble des informations (voix, données) nécessaires à la 
téléconduite.

Ces systèmes assurent les fonctions suivantes :

- la transmission ("niveau bas") des données de téléconduite de tous les Postes 
Asservis (PA) - et d’un nombre limité de conversations téléphoniques entre postes 
de grand transport - et Groupements de Postes ;

- la transmission ("niveau haut") des données de téléconduite et des conversa-
tions téléphoniques entre Groupement de Postes et dispatching ;

- la transmission des données de téléconduite et des conversations téléphoniques 
entre centrales de production et dispatching ;

- la transmission des données de téléconduite et des conversations téléphoniques 
entre centres de conduite du réseau de distribution et dispatching.

Compte tenu de la criticité des services rendus par les installations de production, 
lorsqu'elles sont raccordées au RPT, celles-ci peuvent être soumises à un contrôle 
de performances.

Le contrôle permet de vérifier le comportement des groupes de production vis-
à-vis des réglages primaire et secondaire fréquence – puissance (gain statique 
dit statisme, réserves programmées, temps de réponse...), ainsi que vis-à-vis des 
réglages primaire et secondaire de tension (mise à disposition du domaine 
contractuel dans le diagramme U/Q, dynamique de réponse).

Télécommunication 
de Sécurité

Contrôle de 
performance 

des installations 
de production

Identifiant Concept
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ADN  Automate de Défense Nord  

ADO  Automate de Défense Ouest

ANSSI  Agence Nationale de la Sécurité des Services Informatiques

CE  Centre d’exploitation

CF  Coupe Feu - élément clé de la sécurité du point d'accès internet

CNES  Centre National d’Exploitation Système

CORESO  CO-oRdination of Electricity System Operators

CSEA  Comité de Surveillance Economique et des Audits

CSPR  Compensateur Statique de Puissance Réactive

CURTE  Comité des Utilisateurs du Réseau de Transport d’Electricité

ENTSO-E  European Network of Transmission System Operators for Electricity

EOD  Equilibre Offre Demande

ESS  Evénement Système Significatif

GRD  Gestionnaire de Réseau de Distribution

GRT  Gestionnaire de Réseau de Transport

HVDC  High Voltage Direct Current link

ICS  Incident Classification Scale

IST  Intensité de Secours Temporaire

LPM  Loi de Programmation Militaire

MA  Mécanisme d’Ajustement

ORTEC  Organisation de RTE en crise

PCA  Plan de Continuité d’Activité

PRA  Plan de Reprise d’Activité

PER   Passerelle des Echanges Régionaux : outil du réseau de TCD du dispatching

RC  Réserve complémentaire (MA)

RCC  Regional Cooperation Centre

ROSE  Réseau Optique de SEcurité

RR  Réserve Rapide (MA)

RSFP  Réglage Secondaire Fréquence Puissance

RST  Réglage Secondaire de Tension

RPD  Réseau Public de Distribution

RPT  Réseau Public de Transport

RSC  Regional Services Centre

SAS  Système d’Alerte et Sauvegarde

SIDRE  Support Inter-Dipatchings Régionaux 

SNC  Système National de Conduite

SRC  Système Régional de Conduite

ANNEXE 2 : Glossaire syntaxique 
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